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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

PREFECTURE Marseille, le 4 à JUIN 201 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ ET DE 
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BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX REGLEMENTES 
POUR LA PROTECTION DES MILIEUX 

Affaire suivie par : M. CAPSETA-PALLEJA 
Æ 0484354277 
PQ  alexandre.capseta-palleja@bouches-du-rhone.gouv.fr 

Dossier n°2018-331 ENREG 

ARRÊTÉ N°2018-331 ENREG 
portant enregistrement de la demande formulée par la RPA AUTO, 

afin d’exploiter une installation de stockage, dépollution, démontage 

et découpage de véhicules hors d’usage (VHU), 

au lieu-dit « Quartier des Aiguilles » sur le territoire de la commune de Gignac-la-Nerthe 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE SUD 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Vu le Code de l’environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Vu lParrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7 du Code de l’environnement) du 26 

novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 

l’enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments 

des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ; 

Vu la demande du 24 avril 2018, réceptionnée en préfecture le 3 mai 2018, complétée le 16 novembre 2018, 

présentée par la société RPA AUTO dont le siège social est situé 3 Chemin d'Ensuès — Quartier des Aiguilles 

— 13180 Gignac-la-Nerthe pour l’enregistrement d’installations d’entreposage, de dépollution et de 

démontage de véhicules hors d’usage (rubrique n°2712-1 de la nomenclature des installations classées) sur le 

territoire de la commune de Gignac-la-Nerthe ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et la justification de la 

conformité de l’installation projetée aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2018 portant ouverture d’une consultation du public ; 

Vu la publication de l’avis de consultation du public dans les journaux « La Provence » le 20 décembre 2018 

et « La Marseillaise » le 22 décembre 2018 ; 
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Vu les observations du public recueillies entre le 7 janvier 2019 et le 7 février 2019 inclus ; 

Va la délibération du conseil municipal de la commune de Gignac-la-Nerthe du 18 février 2019 ; 

Va la délibération du conseil municipal d’Ensuès-la-Redonne du 1% février 2019. 

Vu l'absence d’observations des conseils municipaux du Rove et de Châteauneuf-les-Martigues ; 

Vu Parrêté du 5 avril 2019 prolongeant le délai d’instruction de la demande d’enregistrement ; 

Va le rapport du 10 mai 2019 de l’inspection des installations classées ; 

Va l’avis du sous-préfet d’Istres du 7 juin 2019 ; 

Vu l'avis rendu par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

lors de sa séance du 12 juin 2019 ; 

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 12 juin 2019 ; 

Va l'absence d'observations du pétitionnaire lors de la phase contradictoire ; 

Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

Considérant que les circonstances locales ne nécessitent pas pour la protection des intérêts listés à l’article 

L.511-1 du Code de l’environnement, de prescriptions particulières autres que celles contenues dans l’arrêté 

ministériel du 26 novembre 2012 susvisé : 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 : PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Chapitre LI. Bénéficiaire et portée 

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société RPA AUTO dont le siège social est situé 3 Chemin d'Ensuès — Quartier des 

Aiguilles — 13180 Gignac-la-Nerthe, faisant l’objet de la demande susvisée du 24 avril 2018, sont 

enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur Le territoire de la commune de Gignac-la-Nerthe. Elles sont détaillées au 

tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années 

consécutives (article R.512-74 du Code de l’environnement).  



  

Article 1.1.2. Agrément des installations 

L'enregistrement vaut agrément dans les limites ci-dessous : 

  

Provenance Quantité maximale 
: . Conditions de valorisation 
interne/externe admise 

Nature du déchet 

  

Surface de l’installation de Voir annexe (cachier des 
Véhicules hors d'usage Externe charges joint à l’agrément de 

2 

3700 m centre VHU           
  

Agrément n° PR13000062D 

La société RPA AUTO est agréée pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage 

(VHUD) sur son site situé 3 Chemin d'Ensuès, Quartier des Aiguilles — 13180 Gignac-la-Nerthe. 

L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le titulaire du présent agrément est tenu d’exploiter ledit centre VHU conformément aux dispositions du 

cahier des charges ci-annexé. 

Le titulaire du présent agrément fait procéder chaque année par un organisme tiers accrédité, à une 

vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges ci-annexé et aux 

dispositions de son arrêté préfectoral d'enregistrement. 

Le titulaire du présent agrément est tenu d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation le numéro de 

son agrément et sa date de fin de validité. 

Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

  

      
  

  

  

Rubriqu Me ; ns Caractéristiques de Li 
ë Libellé de la rubrique (activité) installation Régime 

Installation d entreposage, dépollution, Surface liée à l’activité VETU 

2712-1-b | démontage ou découpage de véhicules hors a Enregistrement | = 3 700 m2 
d'usage 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelle(s) : Lieu-dit 

Gignac-la-Nerthe section AD O1 - parcelle 68 Quartier des Aiguilles           

  

 



Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 

plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Chapitre 1.3. Conformité au dossier d’enregistrement 

Article 1.3.1. Conformité au dossier d'enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant, 

accompagnant sa demande du 24 avril 2018. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables complétées par 

le présent arrêté. 

Chapitre 1.4, Mise à l’arrêt définitif 

Article 1.4.1. Mise à l’arrêt définitif 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement. 

Chapitre 1.5. Prescriptions techniques applicables 

Article 1.5.1. Prescriptions des actes antérieurs 

Sans objet. 

Article 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S’applique à l’établissement l’arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7 du Code de 

l’environnement) du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

S’applique à l’établissement l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des 

centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage. 

Article 1.5.3. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagements des prescriptions 

En référence à la demande de l’exploitant (article R.512-46-5 du Code de l’environnement), la prescription de 

l’article 5 relatif aux distances d’implantation de l’installation est aménagée suivant les dispositions du Titre 

2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.  



Article 1.5.4. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcement des 

prescriptions 

Les prescriptions de : 

+ l’article 10 relatif à l’imperméabilisation de l’aire d’entreposage des VHU en attente de dépollution ; 

*__ le point V de l’article 25 relatif à la collecte des eaux susceptibles d’être polluées ; 

+ l’article 27 relatif au traitement par un ou plusieurs dispositifs adéquats (débourbeur-déshuileur) 

permettant de traiter les polluants en présence 

de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 sont complétées suivant les dispositions du Titre 2 

« Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

  

TITRE 2 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

Chapitre 2.1. Compléments aux prescriptions générales 

Les installations sont exploitées conformément au plan présenté en annexe Il. 

Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 

Article 2.2.1 Délais pour la mise en conformité des installations 

Sous une semaine à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant justifie à l'Inspection le respect 

des prescriptions suivantes : 
+ Une aire de 190 m? au minimum est imperméabilisée pour accueillir les véhicules en attente de 

dépollution ; 
°_ Un bassin de rétention d’un volume minimal de 125 m° et un bassin d’écrêtage de 3 m° sont créés 

conformément au plan des installations présenté en annexe II ; 

+ L'exploitant dispose de l’attestation de capacité mentionnée à l’article R.543-99 du Code de 

l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l’annexe I de l’arrêté du 30 juin 

2008. 

Article 2.2.2 Moyens de lutte incendie 

Les moyens de lutte incendie sont à valider par le service d’incendie et de secours sous quinze jours à 

compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2.2.1 Déchets autorisés 

Le nombre maximal de VHU présents sur le site est de : 100. 

La nature, l’origine, les quantités maximales admises et les conditions de traitement des déchets sont les 

suivants :  



  

  

  

  

  

  

  

  

    

- . = QUANTITÉ CONDITION DE. |  CONDITIONDE 
NATURE ORIGINE | MAXIMALEADMISE STOCKAGE | TRAITEMENT 

PNEUMATIQUES | Véhicule terrestre 100 unités MASSE 
hors d'usage 

HUILES Véhicule terrestre 1 000 1 CUVE 

hors d'usage 

h Véhicule terrestre fer 
FILTRES À HUILE hors d'usage 50 kg BACS ÉTANCHES Enlevé par une société 

LIQUIDE DE Voici a dûment autorisée et 
éhicule terrestre Le pe l héant 

REFROIDISSEMENT | hors d'usage saut CUVE ABPESS 8 CAS GEAR 

LIQUIDE DE FREIN | Véhicule terrestre 500 1 CUVE 
hors d’usage 

LIQUIDE DE Véhicule terrestre 

CLIMATISATION hors d'usage 1001 CUVE 

BATTERIES Véhicule terrestre 2 000 kg BACS ÉTANCHES Enlevé par une société 

hors d’usage dûment autorisée et 

agréée le cas échéant ou 

Véhicule terrestre , vendu au détail en pièce 
POTS CATALYTIQUES hors d'usage 100 kg BACS ÉTANCHES de réemploi         
  

  

TITRE 3 : MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

Article 3.1. Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

Article 3.2. Sanctions 

En cas de non-respect de l’une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions 

administratives prévues par l’article L.171-8 du Code de l’environnement, sans préjudice des condamnations 

qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

Article 3.3. Notification et publicité 

En application des articles R.512-46-24 et R.181-44 du Code de l’environnement : 

- Une copie de l’arrêté sera déposée à la mairie de Gignac-la-Nerthe pour y être consultée : 

- Un extrait de cet arrêté sera affiché en mairie de Gignac-la-Nerthe pendant une durée minimum d’un mois, 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

- L'arrêté sera adressé aux conseils municipaux consultés ; 

- L'arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois. 

Article 3.4, Délais et voies de recours 

En application de l’article L.514-6 du Code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux 

de pleine juridiction. 
Conformément à l’article R.514-3-1 du Code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré devant le 

tribunal administratif de Marseille : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter 

  

 



du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur a été notifiée. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 3.5. Exécution 

- La secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, 

- Le sous-préfet d’Istres, 

- Le maire de Gignac-la-Nerthe, 

- La directrice régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Provence Alpes Côte 

d’Azur chargée de l’Inspection de l’environnement, 

- Le directeur départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 

- Le directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

Et toute autorité de police et de gendarmerie, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera 

transmise sera transmise à l’exploitant. 

   



ANNEXE I : CAHIER DES CHARGES JOINT À L’AGRÉMENT DÉLIVRÉ À 
L’EXPLOITANT D'UN CENTRE VHU 

Conformément à l’article R. 543-164 du Code de l’environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d’usage : 

“les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

“ les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à carburants, 

sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

“les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutrali- 

sés ; 

# Les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hy- 

drauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre 

fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés et stockés séparément le cas échéant, notamment en 

vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concer- 

nées ; 

" le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur 

traitement ; 

“les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) 

sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipe- 

ments dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques : 

"les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les 

constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de 

leurs marques ; 

“les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

"composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut justi- 

fier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ; 

"composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), sauf si 

le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VAU ou un 

broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ; 

“verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité à 

partir du ler juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue de leur 

réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage approprié, lorsqu'il est 

techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de 

respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de 

sécurité définie par Particle L. 221-1 du Code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments réutilisables ou 

valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les opérations de dépollution 

   



visées au 1° du présent article. 

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

= Les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé ou, sous sa res- 

ponsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet dans un 

autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors 

d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

= les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu’à des installations respectant les dispositions de 

Particle R. 543-161 du Code de l’environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 

l'installation est exploitée et à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sous forme électronique à 

partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l’environnement, de lhygiène, 

de la sécurité, du service et de la qualité ; 

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c) lâge moyen des véhicules pris en charge ; 

d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

e} le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou via d’autres 

centres VHU agréés, à des broyeurs agréés et répartis par broyeur agréé destinataire ; 

f) le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 

g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 

h) les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 

i) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l’obligation de déclarer au 

sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. 

Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données 

nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164. 

La communication de ces informations pour Pannée n intervient au plus tard le 31 mars de l’année n + 1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges 

avant le 31 août de l’année n + 1. À partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation en Hgne de la 

déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture de ce 

récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou 

avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et 

valorisation des véhicules hors d’usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l’instance définie à Particle R. 543-157-1 les données 

comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l’équilibre économique de la filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du Code de la route 

lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors d’usage 

un certificat de destruction au moment de l’achat.



9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions 

prévues à l’article L. 516-1 du Code de l’environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et de 

stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

“les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon à empêcher 

toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

- les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont revêtus, pour les 

zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l’entreposage des véhicules à risque ainsi que les 

zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente d’expertise par les assureurs, de surfaces imper- 

méables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

= les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir 

des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques di- 

vers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus 

dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ; 

"les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroter- 

phényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

= les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles 

de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de 

batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d’usage) sont 

entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de réten- 

tion ; 

“les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d’incendie, à favori- 

ser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue et autres 

maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques ; 

“ les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci-des- 

sus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et traitées 

avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur où tout autre dis- 

positif d’effet jugé équivalent par l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que 

le rejet des eaux dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

= le demandeur tient le registre de police défini au chapitre I° du titre II du livre TI de la partie réglementaire du 

Code pénal. 

11° En application du 12° de Particle R. 543-164 du Code de l’environnement susvisé, l’exploitant du centre VHU est 

tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors 

d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse 

moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des 

véhicules, y compris par le biais d’une coopération avec d’autres centres VHU agréés. 

12° En application du 12° de Particle R. 543-164 du Code de l’environnement susvisé, l’exploitant du centre VHU est 

également tenu de justifier de l'atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des 

véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une 

coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui 

il cède les véhicules hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux 

mentionnés à l’article R. 543-160 du Code de l’environnement. 

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage, notamment en établissant 

en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de véhicules hors d’usage 

correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe [il 

du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant 

envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d’usage préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à Particle R. 543-99 du 

Code de l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l’annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008



susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation aux 

dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels 

suivants : 

— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et 

d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 

2001 ou certification d’un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 

14001 ; 

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d’usage et de leurs 

composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le 

Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l’installation. 
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ANNEXE II : PLAN DES INSTALLATIONS 

    0.47 arrêt de bus       

       

   

40,81 

   

    

| Do nan TT éreger 
| | EL | si 4 béton à réaliser 

| | === | Faq l TT pee 
Ï ur 4047 5-5 F regard 444 

20 al Re = a 

16 Q! 
Le! 

a0.47 

    

  

bâtiment 
r+i 

   
      
     

    
  

  

   
      

          

    
    

    
  

        
    

        

   

\ 

RAR 
\ 

3 à 
toit terrusse FR 

ssl = — TE = 

L. .. se 

magasin at 

RPA AUTO 
5 4118 

# 

F 4ut8 £ nn 

20,78 sv 14 

Parcelle AD n°68 si canteneur 

l eV \ | 
ST 410 | 

| À; 

4 
\ 
| 

‘| 
\l 

\ 

7 
73 
at. 

Fe 

4 

dre Le 
#2 D = / vi 

$ l 
prétabraut + 42,12 | | 

\ dulls en béton | 

1 

< ré _ +233 U | 

      
    

   

    

       
         — 71582 

Z ep pp PE re flans # ‘ 
en 0 LI LA Ven 1h di. HR nb, B Préték 

Le Secrétaire Général 

= 42.33 

LIST 
int 

re annexe êt 

à l'arrêté n°Zotf-33lfvrre 

du 14 JUIN 2019 

Nicolas DUFAYD


